
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATI
DUCO SEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)
OBJET

2021-10-02

Avenant à la
convention pour
la transmission

électronique des
actes soumis au

contrôle de
légalité ou à une

obligation de
transmission au
représentant de

l'État

DATE DE
CONVOCATION
01 octobre 2021

DATE D'AFFICHAGE
08 octobre 2021

n L'an 2021, le 07 octobre, à 18h30" le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique,
sous la présidence de Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Flora GALAND, Claudine ORVOEN,
Stéphane MICHEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua
LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, Catherine BOTHUAN, François THOUROUDE, Olivier
LEBOSQUAIN, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL,
Marlène LE MEUR, Kristen LE BLEIS, Damien RIVIER, Stéphane
PERON

Etaient absents :

Julie MERCIER, David MOAN, Rémy JEZEQUEL

Etait re résentée :

Brigitte DENIEL à Gwenaëlle GOUENNOU

Secrétaire de séance : Madame Catherine BOTHUAN
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Nombre de Conseillers
en exercice.............. 33

Nombre de présents 29
Nombre d'absents.....3
Procurations..............1
Nombre de votants.. 30

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mo/s à compter de sa notification et de sa publication.



2021-10-02

venant à la convention pour la transmission électronique des actes
soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au

re résentant de l'Ètat

Ra orteur
Bernard NICOLAS, 4e Adjoint au Maire

Ex osé
La ville de Plougastel-Daoulas a signé le 25 juin 2015 avec la Préfecture du Finistère
une convention oermettant l'envoi dématérialisé, sécurisé, tracé et horodaté avec
accusé de réception des documents (délibérations et arrêtés).
Il est possible d'étendre ce dispositif aux documents budgétaires, permettant ainsi la
confection dématérialisée de ces documents et leurs envois sécurisés.
Pour ce faire, il est indispensable de signer un avenant à la convention initiale, dont
l'exemplaire est joint ci-après.

Délibération
Vu la délibération 2015-06-01 votée le 25 juin 2015 ;
Vu la délibération 2020-07-42 votée le 15 juillet 2020 ;
Vu la convention signée le 9 septembre 2020 avec la Préfecture.

Après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal
décident :

D'autoriser le maire à signer l'avenant n°l à la convention pour la transmission
électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de
transmission au représentant de l'Etat.

Entendue(s) la (les) :
Commission l FAGE 2020-2026 du 30-09-2021

Vote
Conseillers présents................... 29
Conseillers représentés................ l
Ayant voté pour......................... 30
Ayant voté contre........................ 0
S'étant abstenu........................... 0

N'ayant pas pris part au vote........ 0

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mof's à compter de sa notification et de sa publication.



Délibération du Conseil Munici al : Adoptée à l'unanimité.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 07 octobre 2021 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire, Transmis à la Préfecture le ........ 08-10-2021
Dominique CAP Publié le.................................. 08-10-2021

Notifié le.................................. 11-10-2021
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Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mo/s a compter de sa notification et de sa publication.



Avenant n°1 à la convention pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au 

représentant de l’État 

EXTENSION DU PÉRIMÈTRE A TOUS LES ACTES ET ACTES BUDGÉTAIRES 

 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de 

légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État du 9 septembre 

2020 signée entre : 

1. la préfecture du Finistère représentée par le préfet, ci-après désignée : le  

« représentant de l’État ». 

2. et la Ville de Plougastel-Daoulas, représentée par son maire, Monsieur 

Dominique CAP, agissant en vertu d’une délibération du 4 juillet 2021, ci-après 

désignée : la « collectivité ». 

Contact référent de la collectivité : Bouziane OUAHBA, tiker@mairie-plougastel.fr 

Opérateur de télétransmission (Tiers) : Mégalis 

Éditeur du progiciel financier/logiciel comptable : Ciril Finances 

 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte l’extension du périmètre des actes de 

la collectivité » transmis par voie électronique au « représentant de l’État » dans le 

département. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes: 

Article 1er 

Le paragraphe 3.1.1 de la convention susvisée est modifié comme suit : 

Article 4 – Types d’actes transmis par voie électronique 

La « collectivité » transmettra par voie électronique l’ensemble de ses actes et de leurs 

annexes, quelle que soit la matière. 

Ne seront transmis que les seuls actes soumis au contrôle de légalité ou à une 

obligation de transmission au représentant de l’État. 

Ces actes sont transmis au « représentant de l’État » par voie électronique. Néanmoins, 

dans l’hypothèse d’une impossibilité matérielle, technique (par exemple, avant de 

l’acquisition d’un nouveau certificat d’authentification par un chef de l’exécutif 

nouvellement élu) ou humaine de transmettre un acte par voie électronique, la 

«collectivité » les transmettra par voie papier ou par tout autre moyen (fax, messagerie 



électronique) préalablement accepté par le service de la préfecture en charge du 

contrôle de ces actes. 

Les actes accompagnés de pièces annexes volumineuses ou incompatibles avec les 

normes d'échanges, notamment les documents graphiques en matière d'urbanisme de 

taille supérieure aux formats A4 et A3, seront transmis sous format papier. 

La double transmission d’un même acte par voie électronique et par voie papier est 

interdite, sauf au cours de la période de tests initiale. 

Article 2 

A la suite de la section 3.2., il est inséré la section suivante : 

3.3. – Clauses relatives à la transmission électronique des documents budgétaires sur 

l’application @ctes budgétaires. 

Article 3.3.1. – Transmission des documents budgétaires de l’exercice en 

cours 

La collectivité transmettra par voie dématérialisée l’ensemble de ses documents 

budgétaires. 

La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire 

complet (Budget Principal – Budget Supplémentaire – Décision Modificative – Compte 

Administratif) ainsi que sur les budgets annexes. 

Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même 

enveloppe, le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 

Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier 

dématérialisé au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier 

des charges mentionné à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les 

budgets annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents 

budgétaires de l’exercice doivent être transmis par voie électronique. 

Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application 

TotEM ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document 

budgétaire transmis. 

Article 3.3.2. – Documents budgétaires concernés par la transmission 

électronique 

La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des 

documents budgétaires de l’ordonnateur.  

Article 3 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 



Article 4 

Le présent avenant prend effet à compter de la date de signature par les deux parties. 

 

Fait à Quimper, le       et à Plougastel-Daoulas, le 

En deux exemplaires originaux. 

 

  

Pour le préfet et par délégation,    Le Maire de Plougastel-Daoulas 

Le secrétaire général 

Christophe MARX      Dominique CAP 

 

 

 

 


